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Mot duMot du

PRÉFET
La MRC du Val-Saint-François est heureuse de vous présenter la première édition de son 
Guide du citoyen, en collaboration avec la Sûreté du Québec.

Ce guide, que vous pouvez consulter et conserver, recueille plusieurs informations utiles. 
Vous y trouverez des renseignements sur les services qui vous sont offerts par la MRC, 
ainsi que sur les 18 municipalités qui forment le territoire du Val-Saint-François.

Ce guide s’ajoute aux autres outils d’informations que la MRC met à la disposition de la 
population du Val. Nous vous invitons à vous abonner à l’infolettre MRC en action, pour 
demeurer à l’affût des projets et dossiers qui touchent le Val-Saint-François, et de nous 
suivre sur Facebook et LinkedIn. Vous pouvez aussi consulter notre site internet pour en 
apprendre davantage sur l’équipe et les services de la MRC.

La MRC tient à remercier toutes les entreprises qui ont accepté de participer à ce projet 
afin de permettre la publication de ce premier Guide du citoyen. Priorisons l’achat local 
en encourageant les entreprises du Val-Saint-François, une belle façon de contribuer 
collectivement au dynamisme de notre milieu!

Au nom des membres du Conseil et de l’équipe de la MRC du Val-Saint-François, bonne lecture!

Pierre Tétrault  
Préfet de la MRC du Val-Saint-François 
et maire de la Ville de Valcourt
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VIVRE DANS LE

BIENVENUE DANS LE VAL!
Bienvenue en terre d’opportunités! Ici, on raconte que le Val-Saint-François est de culture 
innovante. Ça se ressent à travers nos citoyens et le brin de génie qu’ils ont eu en choisissant 
de s’installer au nord de la région estrienne. Vous découvrirez un territoire époustouflant 
habité par du vrai bon monde! Un endroit unique où les cultures francophone et 
anglophone s’unissent tant dans l’architecture que dans les valeurs de ses habitants.

Situé au cœur des Cantons-de-l’Est, entre Drummondville et Sherbrooke, le Val-Saint-
François est une région facilement accessible par les autoroutes 55 et 10, à proximité des 
grands centres urbains.

Val-Saint-François
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Val-Saint-François
ENTREPRENDRE ET TRAVAILLER

Le Val-Saint-François est un terreau fertile pour tous projets d’entreprises. Nous avons 
les ressources pour vous accompagner dans vos démarches, que vous soyez un 
entrepreneur d’expérience, en démarrage, en recherche d’une relève ou un aspirant 
producteur agricole. Contactez l’équipe de Développement Val-Saint-François en visitant 
la section Développement socioéconomique du site internet de la MRC.

DES RESSOURCES POUR 
VOUS ACCOMPAGNER

Il existe une grande variété d’organisations 
et d’organismes sur le territoire prêts à 
vous aider, à vous accompagner et à vous 
guider dans toutes vos démarches :

Place aux jeunes 
(accompagnement pour l’établissement en région)
819 845-5900  |  paj-vsf@cjejohnson.org

Maison de la famille Les Arbrisseaux 
(accueil des nouveaux arrivants, secteurs Windsor 
et Richmond)
819 628-0077

Valcourt 2030
(accueil des nouveaux arrivants, secteur Valcourt)
450 532-2030

Destination Carrefour
819 826-1999
richmond@cjerichmond.qc.ca

Carrefour jeunesse-emploi
comté Johnson
819 845-5900  |  windsor@cjecj.org

Centre d’aide aux entreprises
Val St-François
819 826-6571  |  info@caevsf.com

Chambre de commerce régionale
de Windsor
info@ccrwindsor.com

Chambre de commerce et d’industrie de 
la région de Richmond
819 200-1887  |  info@ccirrichmond.ca

Chambre de commerce et industrie
de la région de Valcourt
info@ccrwindsor.com
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ACHETER LOCAL
La richesse du milieu agroalimentaire 
de la région du  Val-Saint-François est 
réputée pour son dynamisme. En visitant 
les fermes locales, vous rencontrerez des 
producteurs passionnés vous offrant une 
diversité incroyable de produits du terroir : 
fromages artisanaux, viandes locales, 
fruits et légumes frais de saison, vins, 
cidres et bières de microbrasseries.

La MRC met à votre disposition un outil 
en ligne pour vous permettre de mieux 
connaître les produits de notre région. 
Notre répertoire agricole et agroalimentaire 
est destiné à toute personne qui désire 
découvrir et se procurer de délicieux 
aliments locaux. Qu’importe votre 
localisation, vous trouverez à proximité 
des produits savoureux. Manger local 
n’aura jamais été aussi facile ! Consultez le 
répertoire en visitant la section Vivre dans 
le Val du site internet de la MRC.

LA SANTÉ
La région compte trois CLSC dont une 
clinique médicale sans rendez-vous dirigé 
à Windsor. Vous trouverez aussi dans le Val-
Saint-François plusieurs soins professionnels 
et centres d’hébergement et de soins de 
longue durée, cliniques médicales, cliniques 
dentaires, opto-métristes et pharmacies.

L’ÉDUCATION
Le Val-Saint-François comprend un réseau 
d’éducation bien établie.
Trois commissions scolaires couvrent le 
territoire du Val-Saint-François  : Les Centres 
scolaires des Sommets, et de la Région de 
Sherbrooke, ainsi que la Commission scolaire 
anglophone Eastern Townships Schoolboard.

On retrouve dans la région dix écoles 
primaires et deux écoles secondaires 
francophones ainsi qu’une école primaire 
et une école secondaire anglophone, un 
centre de formation professionnelle Expé et 
des cours de francisation. La proximité des 
grandes villes environnantes permet aussi 
d’avoir accès à plusieurs cégeps et universités.

LA CULTURE
Le Val-Saint-François est un véritable joyau 
patrimonial et culturel du Québec. 

Le patrimoine bâti du Val-Saint-François 
témoigne d’une évolution unique en 
Amérique du Nord. Dès la fin du 18e siècle, 
les premiers colons loyalistes américains 
s’y installent, rapidement rejoints par des 
communautés anglaises et irlandaises. Ce 
mélange culturel s’est ensuite enrichi de 
l’apport des Canadiens français dès le milieu 
du 19e siècle. Cette diversité se reflète 
aujourd’hui dans l’architecture, les traditions 
locales, et le tissu social du territoire.

Les amateurs d’art, d’histoire et de culture 
seront comblés par la richesse des attraits 
à visiter.

Pour en savoir plus sur les lieux et les 
activités culturelles dans le Val, visitez 
la section Culture sur le site internet de 
Tourisme Val-Saint-François !
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QU’EST-CE QU’UNE MRC?
Tout d’abord, MRC signifie  : municipalité 
régionale de comté. Créée en 1979 par le 
gouvernement du Québec, l’objectif visait 
à faciliter la planification et la gestion des 
services à une échelle régionale, tout en 
permettant aux municipalités membres de 
collaborer sur des enjeux qui les concernent.

Le territoire du Val-Saint-François est 
composé de 18 municipalités. Il totalise 
une population de 33 239 habitants et 
une superficie de 1 413 km2. 

La MRC du Val-Saint-François compte sur 
une équipe composée d’une trentaine 
de professionnels, dynamiques, qui 
travaille au développement du territoire 
et à l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens de son territoire. Ses principaux 
mandats sont les suivants : 

•	 	la planification, l’adoption et la mise en 
œuvre du schéma d’aménagement et de 
développement;

•	 	la conformité des règlements 
d’urbanisme des municipalités;

SE DIVERTIR
Le Val-Saint-François offre une multitude 
de loisirs et d’activités sur son territoire. 
Agrotourisme, arts, culture, patrimoine, 
attraits, plein air… La région a de quoi 
plaire aux petits et grands!

Pour en savoir plus sur les loisirs offerts 
dans votre communauté, consultez le site 
web de votre municipalité.

Le Val-Saint-François est une superbe 
région vélo pour des sorties en famille 
ou entre amis. Avec son réseau cyclable 
La Cantonnière (57 km), ses superbes 
paysages agroforestiers, ses jolis vallons 
et ses délicieux arrêts gourmands, le Val a 
de tout pour charmer! 

De plus, le territoire offre plusieurs 
options pour les adeptes de vélo de 
gravelle (gravel bike), de cyclotourisme 
traditionnel ou d’aventure (bikepacking), 
de vélo à pneus surdimensionnés (fatbike) 
ou de pistes à rouleaux (pumptrack). 

Pour découvrir les activités de plein air, 
gourmandes et les attraits du Val, visitez le 
site de Tourisme Val-Saint-François.

PROGRAMME DE SOUTIEN À 
LA RÉNOVATION
La MRC du Val-Saint-François voit à 
l’application de programmes financés 
par la Société d’habitation du Québec 
(SHQ) afin d’aider financièrement la 
réalisation d’améliorations aux habitations 
en milieu rural et faciliter l’accès aux petits 
commerces de son territoire.

Pour tous les détails sur les programmes 
RénoRégion et Petits établissements 
accessibles (PEA), l’admissibilité et l’aide 
offerte, visitez la page Programme de 
soutien à la rénovation, sous la section 
Vivre dans le Val du site internet de la MRC.

LA MRC DU
VAL-SAINT-FRANÇOIS,

votre organisation
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•	 	la gestion des cours d’eau et la protection 
des milieux humides et hydriques

•	 	la planification, l’adoption et la mise en 
œuvre du plan de gestion des matières 
résiduelles;

•	 	La gestion et l’opération des écocentres 
•	 	la gestion, l’entretien et le développement 

du réseau cyclable La Cantonnière;
•	 	La gestion de la forêt et l’émission des 

permis d’abattage d’arbres
•	 	L’environnement et la planification et la 

mise en œuvre du Plan climat
•	 	la sécurité du territoire (incendie et 

urgence en milieux isolés);
•	 	l’évaluation foncière;
•	 	la vente des immeubles pour lesquels les 

taxes municipales n’ont pas été payées;
•	 	la gestion de la Cour municipale;
•	 	la gestion des programmes de 

rénovation de la Société d’habitation du 
Québec;

•	 	le développement socioéconomique, 
touristique, socioculturel, agroalimentaire 
et rural.

Les municipalités ont pleine autorité sur 
leurs territoires. Cependant, certains 
sujets demandent une concertation entre 
municipalités et exigent une planification 
régionale.  Ainsi, les MRC :

•	 	étudient des questions qui concernent 
l’ensemble du territoire;

•	 	intègrent différentes solutions 
d’aménagement local ;

•	 	préparent et mettent en œuvre des 
initiatives pour le développement de la 
région.

ADMINISTRATION DE LA MRC
La MRC du Val-Saint-François est administrée 
par un conseil composé du maire et/ou 
de la mairesse de chaque  municipalité 
locale du territoire. 

Tous les deux ans, les membres du 
Conseil de la MRC du Val-Saint-François 
élisent le préfet et préfet suppléant, en 

plus de nommer un comité administratif, 
composé de sept membres. Le préfet, 
qui préside le Conseil de la MRC, ainsi 
que le préfet suppléant, sont élus pour un 
mandat de deux ans.

COORDONNÉES 
DES BUREAUX DE LA MRC
Bureau administratif

810, rue montée du Parc, C.P. 3160 
Richmond (Québec) J0B 2H0
819 826-6505

Développement Val-Saint-François

300, rue du Parc-Industriel
Windsor (Québec) J1S 2T2
819 826-6505

Cour municipale

3, rue Greenlay Sud, bureau 101
Windsor (Québec) J1S 2J1
819 845-2016

RESTEZ INFORMÉS!
Site internet : www.val-saint-francois.qc.ca

Facebook MRC du Val-Saint-François

LinkedIn MRC du Val-Saint-François

Abonnez-vous aux infolettres MRC en action 
et Développement Val-Saint-François
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Les MRC sont responsables de l’aména-
gement de leur territoire depuis leur création. 
L’aménagement du territoire consiste à 
planifier et organiser le développement 
de l’ensemble des activités pour créer des 
milieux de vie dynamiques, cohérents et 
harmonieux. Cette responsabilité se traduit 
principalement par l’élaboration, l’adoption et 
la mise en œuvre du schéma d’aménagement 
et de développement. Pour en savoir plus sur 
le schéma du Val-Saint-François, visitez la 
page Aménagement et urbanisme, sous la 
section Environnement et aménagement de 
notre site internet. 

Le service de l’aménagement de la MRC 
voit à diverses compétences qui inclut les 
domaines suivants : 

LA GESTION DES COURS D’EAU
La MRC du Val-Saint-François  est 
responsable de l’écoulement normal des 
2 900 km de cours d’eau sur son territoire. 

Si vous êtes propriétaire d’un terrain riverain 
et souhaitez effectuer des travaux en bordure 
d’un cours d’eau, vous devez demander 
un permis et respecter la règlementation 
de votre municipalité avant de faire tous 
travaux. La règlementation de votre 
municipalité se base sur la règlementation 
provinciale en la matière et sur le règlement 
adopté par la MRC :  règlement pour régir 
l’écoulement des cours d’eau. 

La MRC a créé six fiches d’informations 
pour vous guider. Visitez la page Cours 
d’eau, sous la section Environnement et 
aménagement de notre site internet. 

Pour joindre la conseillère aux cours d’eau, 
écrivez à eau@mrcvsf.ca.

SERVICE RÉGIONAL DE FORÊTS
La forêt couvre 71 % du territoire du Val-
Saint-François. Avec plus de 470 producteurs 
forestiers enregistrés, l’exploitation forestière 
est importante pour l’économie locale et 
régionale. L’acériculture, importante sur le 
territoire, représente le secteur d’activités 
agricole avec le plus d’entreprises dans le 
Val-Saint-François en 2021.

En plus des retombées économiques, 
la forêt joue un rôle essentiel en matière 
de récréation, de paysage, mais aussi au 
niveau environnemental et écologique.

La MRC possède un service régional 
de forêts afin d’accompagner les 
propriétaires et producteurs forestiers 
dans leurs travaux d’abattage d’arbres. 

Ce service vise à assurer l’application du 
règlement régional (numéro 2020-01) 
dans l’objectif d’une gestion durable et de 
préservation du couvert forestier, en plus 
de fournir divers services en foresterie 
urbaine aux municipalités du territoire.

Pour contacter le service, vous pouvez 
écrire à foret@mrcvsf.ca.

SÉCURITÉ DU TERRITOIRE
La MRC a la responsabilité de doter son 
territoire d’un schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie, tel que le 
prévoit la Loi sur la sécurité incendie du 
Québec.

Ce schéma est un outil de planification 
stratégique qui vise à assurer la sécurité 
des personnes et des biens en établissant 
les mesures de prévention, les moyens de 

LA MRC
au service de son territoire

AMÉNAGEMENT ET GESTION DU TERRITOIRE
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protection et les ressources nécessaires 
pour répondre efficacement aux situations 
d’urgence liées aux incendies.

C’est un exercice collectif qui se fait en 
partenariat avec les municipalités locales, 
les services de sécurité incendie et les 
autorités régionales.

Pour joindre le conseiller en sécurité 
publique, écrivez à incendie@mrcvsf.ca. 

PATRIMOINE IMMOBILIER
Dans le cadre du programme avec le ministère 
de la Culture et des Communications du 
Québec (MCCQ), la MRC offre du soutien et 
des services-conseils pour outiller le milieu 
municipal, à la préservation et la mise en 
valeur du patrimoine immobilier des MRC.

Pour joindre le service-conseil en patrimoine 
immobilier, écrivez à patrimoine@mrcvsf.ca.

RÉSEAU CYCLABLE
Le réseau cyclable dans le Val-Saint-
François se nomme La Cantonnière. Il 
s’étend sur un total de 57 kilomètres, 
répartis sur trois sentiers : la Rive (25 km), 
la Vallée (11,5 km) et l’Ardoise (23 km). 
L’équipe de l’aménagement de la MRC 
travaille à l’entretien et au développement 
du réseau pour l’ensemble de son territoire. 

Ces efforts s’inscrivent dans la mise 
en œuvre et la bonification du plan 

directeur du réseau cyclable 2030, dans 
le but d’augmenter la part du vélo dans 
le développement socioéconomique de 
la MRC et de faire du Val-Saint-François 
un lieu reconnu pour la pratique du vélo 
sur tout le territoire, et ce, tant pour les 
citoyens que les visiteurs. L’objectif est la 
réalisation d’un réseau cyclable de qualité, 
bien connecté et mettant en valeur les 
attraits culturels, touristiques et paysagers.

Pour joindre la chargée de projet au 
développement du réseau cyclable, 
écrivez à velo@mrcvsf.ca.

Pour en savoir plus sur le vélo dans le Val-
Saint-François, visiter la section Plein air et 
cyclisme sur le site internet de Tourisme 
Val-Saint-François.

GÉOMATIQUE 
ET CARTOGRAPHIE
Rien de mieux que de consulter une carte 
pour comprendre un phénomène dans sa 
complexité ou pour prédire les impacts 
d’un projet à l’échelle d’un territoire!

Vous pouvez découvrir la région du Val-
Saint-François en consultant les cartes 
thématiques mises à votre disposition 
sur notre site internet. Il est également 
possible de consulter le rôle d’évaluation 
en ligne pour obtenir des informations sur 
des propriétés du Val.
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L’environnement est un incontournable 
dans le développement du Val-Saint-
François. Un grand nombre de services est 
mis à disposition de la population. À titre 
d’exemple, les projets de points de dépôt 
pour la récupération du polystyrène et 
les conteneurs de réemploi à l’écocentre 
régional ont été primés lors du Gala 2023 
des Prix d’excellence environnement des 
Cantons-de-l’Est. 

Dans ses mandats, la MRC voit donc à la 
gestion des matières résiduelles pour 
l’ensemble du territoire. Plus précisément, 
elle gère la collecte sélective, soit les bacs 
bleus  (récupération); vois à la collecte 
des matières organiques, les  bacs 
bruns  (compostage); coordonne les 
écocentres et certaines collectes spéciales. 
De leur côté, les municipalités veillent à la 
gestion des bacs noirs ou verts (déchets).

LE BAC BLEU
(matières recyclables : 
contenants, emballages et imprimés)

En récupérant, on réduit la quantité de 
matières envoyées à l’enfouissement 
et on fait une meilleure gestion de nos 
ressources. C’est grâce à la participation 
de tous les résidents(es) du Val que la 
MRC du Val-Saint-François peut contribuer 
à la protection de l’environnement. Les 
18 municipalités de la région offrent la 
collecte des matières recyclables aux 
deux semaines.  Un calendrier de collecte 
des bacs bleus  dans les municipalités 
est d’ailleurs disponible. Vous pouvez 
également contacter votre municipalité 
pour connaître la date de toutes les 
collectes de matières résiduelles chez vous.

LE BAC BRUN
(matières organiques/compostage)

Composter permet de réduire la quantité 
de matières envoyées à l’enfouissement. Les 

citoyens peuvent se procurer gratuitement 
du compost au printemps et ainsi bénéficier 
du fruit de leurs efforts. Contactez votre 
municipalité pour connaître les modalités de 
la distribution de compost près de chez vous. 
Quinze municipalités de la région offrent 
la collecte des matières compostables à 
un intervalle variable selon la saison.  Un 
calendrier de collecte des bacs bruns  dans 
les municipalités est d’ailleurs disponible. 
Vous pouvez contacter votre municipalité 
pour connaître la date de toutes les collectes 
de matières résiduelles chez vous.

LES ÉCOCENTRES

Le Val-Saint-François compte deux 
écocentres sur son territoire. Ces lieux 
sont des endroits où les résidents(es) du 
Val peuvent se départir de leurs matières 
récupérables, réutilisables ou valorisables. 
En effet, on peut y déposer les matières à 
différents endroits identifiés par catégorie. 
Les matières récupérées seront ensuite 
expédiées vers des recycleurs spécialisés.

L’écocentre régional est situé dans le 
Canton de Melbourne (666, chemin 
Keenan). Il s’agit de l’écocentre « principal » 
qui dessert l’ensemble du territoire. 
Tous les résidents(es) du Val peuvent 
y amener leurs matières. Consultez le 
feuillet informatif, qui se trouve sur la 
page Écocentres du site internet de la 
MRC sous la section Matières résiduelles, 
pour connaître les heures d’ouverture 
et les matières acceptées et refusées. 
L’écocentre régional est ouvert quatre 
jours par semaine, du dernier mercredi 
d’avril jusqu’au dernier samedi du mois de 
novembre. 

L’écocentre occasionnel est situé sur le 
chemin du Mont-Valcourt, à proximité 
de l’aéroport, à Valcourt. Il a été mis en 
place pour offrir aux citoyens de la région 
de Valcourt un lieu de proximité où 
disposer de leurs matières récupérables, 

ENVIRONNEMENT ET GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
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réutilisables ou valorisables. Il est ouvert 
quelques samedis par année et on ne 
peut pas y déposer les mêmes matières 
qu’à l’écocentre régional. Consultez 
le  feuillet informatif  sur le site internet 
de la MRC pour plus de détails sur les 
matières acceptées et les tarifs.

RÉCUPÉRATION DU VERRE 
ET DU POLYSTYRÈNE
Dans le Val, les gens ont à cœur la 
préservation de leur environnement. La 
MRC tente de faciliter la récupération 
de diverses matières et ainsi augmenter 
la récupération du verre sur l’ensemble 
du territoire. Vous pouvez prendre part 
au mouvement en déposant votre verre 
dans l’un des sept points de dépôt qui se 
trouvent dans les municipalités suivantes  :

•	 	Racine
•	 	Richmond
•	 	Stoke
•	 	Valcourt

Vous pouvez consulter la carte thématique 
sur le site internet de la MRC pour voir les 
emplacements des points de dépôt.

Le polystyrène (styromousse) peut 
également être apporté dans l’un des 
15 points de dépôt présents sur le 
territoire, dont l’écocentre régional. Le 
polystyrène ainsi récupéré est acheminé 
à une entreprise de la région, qui 
recycle la matière à 100 % pour en faire 
des panneaux d’isolation. Vous pouvez 
consulter la carte thématique pour le 
polystyrène sur le site internet de la MRC. 

RÉEMPLOI
Et si vous donniez une seconde vie à vos 
encombrants? Lorsque vient le temps de se 
départir de meubles, d’électroménagers, 
de vaisselles, de jouets, de matériaux de 
construction, etc., et qu’ils sont en bon 
état, pensez à les apporter à l’écocentre et 
ainsi éviter l’enfouissement!

On retrouve à l’écocentre régional une 
tente et trois conteneurs de réemploi 
qui permettent d’entreposer les objets 
et matériaux en bon état. Les citoyens 
peuvent y déposer leur matériel 
réutilisable, ou encore visiter la tente et les 
conteneurs et repartir gratuitement avec 
des objets et matériaux.

POINT DE DÉPÔT AGRIRÉCUP
La MRC multiplie ses efforts afin d’aider 
les producteurs et productrices agricoles 
de son territoire à se départir de leurs 
matières résiduelles. 

L’écocentre régional est officiellement un 
point de dépôt AgriRÉCUP. Cette initiative 
vient bonifier l’offre de l’écocentre et vise 
à la réduction des déchets en offrant une 
solution de récupération sans frais et de 
proximité aux agriculteurs(trices) de la 
région. Consultez la page Écocentres, 
sous la section Matières résiduelles du 
site internet de la MRC pour connaître les 
matières acceptées.

PROGRAMME DE PRODUITS 
D’HYGIÈNE PERSONNELLE 
DURABLES ET COUCHES 
LAVABLES
Afin d’aider à réduire l’impact 
environnemental et intégrer de bonnes 
habitudes de vie, la MRC offre des 
subventions permettant d’alléger le prix 
d’achat de produits d’hygiène personnelle 
durables et de couches lavables pour les 
citoyennes et citoyens du territoire.

Les personnes résidant sur le territoire 
du Val-Saint-François bénéficient d’une 
subvention couvrant jusqu’à 50 % du prix 
d’achat de produits d’hygiène personnelle 
durables, jusqu’à concurrence de 100 $ 
par personne.

Consultez la section Vivre dans le Val du 
site internet de la MRC pour connaître les 
produits visés et présenter une demande.

•	 	Windsor
•	 	Canton de Melbourne 

(écocentre régional)
•	 	Saint-Denis-de-Brompton
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PLAN RÉGIONAL DES 
MILIEUX HUMIDES ET 
HYDRIQUES (PRMHH)
Dans le cadre de la nouvelle obligation 
gouvernementale en vertu de la  Loi 
concernant la conservation des milieux 
humides et hydriques, la MRC a élaboré et 
voit à la mise en œuvre de son Plan régional 
des milieux humides et hydriques (PRMHH). 

Ce document de réflexion vise à intégrer 
la conservation des milieux humides et 
hydriques à la planification d’une MRC, 
tout en favorisant un aménagement 
durable et structurant du territoire.

Les milieux humides jouent un rôle crucial 
sur le territoire en participant à la filtration 
de l’eau, à la régulation des crues et des 
inondations, à la diminution de l’érosion, 
à la recharge des nappes phréatiques et 
en contribuant au patrimoine naturel par 
la biodiversité des espèces fauniques et 
floristiques qu’ils renferment.

Le PRMHH est donc un outil concret pour 
mieux s’adapter aux enjeux réels des 
changements climatiques sur le territoire, 
assurer une gestion cohérente par bassin 
versant et éviter la perte de milieux 

humides et hydriques sur le territoire. 
Vous pouvez le consulter en visitant la 
page Plan régional des milieux humides et 
hydriques, sur notre site internet.

PLAN CLIMAT
La MRC travaille actuellement à l’élaboration 
de son premier Plan climat pour son terri-
toire, découlant du programme  Accélérer 
la transition climatique locale,  lancé par 
le gouvernement du Québec en 2024. 
S’inscrivant dans les orientations de sa 
planification stratégique, la MRC voit là une 
initiative phare pour répondre aux défis 
des changements climatiques et bâtir un 
territoire résilient et durable.

Les visées du Plan climat sont  de  réduire 
les émissions de gaz à effet de serre (GES), 
s’adapter aux impacts des changements 
climatiques et favoriser la transition climatique.

Pour suivre l’avancement des travaux, 
visitez la page Plan climat, sous la section 
Aménagement et environnement de 
notre site internet.

Pour joindre le chargé de projet en 
écoresponsabilité et changements climatiques, 
écrivez à : economiecirculaire@mrcvsf.ca.

Par l’entremise de son service de 
Développement Val-Saint-François (DVSF), 
la MRC voit au soutien à l’entrepreneuriat, 
à la diversification économique, au 
développement touristique, socioculturel, 
agroalimentaire et rural de son territoire.

La mission de l’équipe de DVSF est 
d’accompagner les entrepreneurs, les 
organismes et les individus dans la 
réalisation de leurs projets. Ils visent à 
dynamiser l’économie locale et améliorer 
le milieu de vie afin de faire du Val-Saint-
François une région exceptionnelle.

En plus du développement économique, 
l’intégration de la dimension sociale est 
essentielle pour la vitalité de notre région. 

En effet, elle tient compte de l’amélioration 
du niveau de vie des citoyens qui, à leur tour, 
stimulent l’économie régionale et locale 
nécessaire au maintien des communautés. 

CONSEIL AUX ENTREPRISES
Un large éventail de services est offert aux 
entreprises et entrepreneurs du territoire. 
Les conseillers et conseillères sont là 
pour vous accompagner dans toutes les 
étapes de tous types de projets d’affaires : 
démarrage, croissance, consolidation et 
transfert/relève d’entreprise. En outre, 
différents outils financiers sont disponibles 
pour appuyer les entreprises de la région. 
L’objectif est de vous soutenir dans tous 
vos projets, quels qu’ils soient.

DÉVELOPPEMENT SOCIOÉCONOMIQUE
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Visitez la section Développement socio-
économique du site internet de la MRC 
pour en savoir plus sur les services de 
DVSF et les Fonds disponibles.

Pour joindre l’équipe de conseillers(ères) 
aux entreprises, écrivez à dvsf@mrcvsf.ca.

DÉVELOPPEMENT 
SOCIOCULTUREL
Le Val-Saint-François est reconnu pour sa 
vitalité culturelle et communautaire. En 
plus de voir à la planification, l’adoption 
et la mise en œuvre du plan d’action 
découlant de la politique culturelle 
2023-2027, le service de développement 
socioculturel travaille en étroite 
collaboration avec les partenaires afin 
d’offrir des milieux de vie accueillants, 
répondant aux besoins de la population 
du Val, en favorisant la concertation et le 
développement de projets rassembleurs. 

Pour joindre l’agente de développement 
socioculturel, écrivez à :
 socioculturel@mrcvsf.ca.

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 
ET AGROALIMENTAIRE
Le Val-Saint-François couvre 142 619 
hectares, dont la majeure partie, soit 82 %, 
est en zone agricole. Le Val se trouve au 
1er rang en production ovine et caprine, au 
2e rang en production de foin/fourrage et au 
4e rang en Estrie quant aux revenus agricoles. 

À l’aide de son Plan de développement de 
la zone agricole (PDZA), la MRC souhaite 
améliorer la pérennité des entreprises 
et les systèmes alimentaires durables de 
nos communautés, tout en préservant 
l’environnement dans lequel nous vivons et 
nous cohabitons.

Vous pouvez consultez le PDZA en visitant 
le site internet de la MRC sous la section 
Développement socioéconomique, puis 
Développement agricole et agroalimentaire.

Le service de développement agroali-
mentaire de la MRC offre un soutien aux 

entreprises agricoles et agroalimentaires du 
territoire dans la réalisation de leurs projets 
ou besoins entrepreneuriaux.

Pour joindre l’agente de développement 
agroalimentaire, écrivez à :
agriculture@mrcvsf.ca

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
L’offre touristique que l’on retrouve dans 
le Val-Saint-François est diversifiée et 
regorge de lieux et d’attraits à explorer. 
Le service de développement en 
tourisme veille à mobiliser les acteurs du 
milieu afin d’assurer la mise en œuvre 
du Plan stratégique de développement 
touristique. D’ici 2029, le développement 
touristique du territoire s’articulera autour 
de trois grandes orientations : bonifier 
l’offre touristique en misant sur des 
produits phares, accroître la visibilité du 
territoire grâce à des offres structurées et 
assumer son leadership en misant sur la 
force du partenariat.

Pour joindre le service-conseil en 
développement touristique, écrivez à :
 tourisme@mrcvsf.ca.

Située à Windsor, la Cour municipale de la MRC 
du Val-Saint-François s’occupe de la gestion 
des constats d’infraction émis sur le territoire. 
Elle a compétence en matières pénale et civile.

Consultez la section Cour municipale du site 
internet de la MRC pour plus d’informations sur 
les services et pour payer une contravention.

La Cour municipale est située au
3, rue Greenlay Sud, bureau 101, Windsor

Pour rejoindre la Cour, vous pouvez 
appeler au (819) 845-2016 ou écrire à 
info.cour@mrcvsf.ca

HORAIRE DE LA COUR
- Du lundi au jeudi
  de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h
- Le vendredi de 9 h à 12 h

COUR MUNICIPALE
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BONSECOURS

Des paysages exceptionnels

Comptant un peu moins de 700 résidents, Bonsecours est une petite localité chaleureuse 
où l’entraide est une valeur phare pour les gens du milieu. Ceux-ci sont nombreux à 
être travailleurs autonomes (agriculteurs, services, professionnels), et s’accordent sur le 
charme indéniable de leur village, entouré de côteaux et de lacs. Située au centre de 
Granby, Magog, Sherbrooke et Valcourt, à 30 minutes de l’un et l’autre pour un accès 
aisé aux services et aux emplois, Bonsecours est aussi localisée à proximité du Mont-
Orford, bénéficiant d’une vue imprenable sur son massif 
montagneux digne d’une carte postale. Le lac Stukely 
est également accessible en quelques minutes, 
pour la pratique d’activités nautiques dans un 
cadre exceptionnel.

677 450 532-3139

61 km2 municipalite@bonsecours.ca

Bonsecourois.e www.bonsecours.ca

557, rue du Couvent, 
Bonsecours (QC) J0E 1H0 /MunicipaliteDeBonsecours

Municipalite de
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CANTON DE MELBOURNE

Là où architecture et agriculture dominent

Les pionniers du Canton de Melbourne, en provenance des États-Unis, s’y sont installés 
au début des années 1800. Encore aujourd’hui, la municipalité charme par sa superbe 
architecture avec ses édifices de brique du 19e siècle, ses toits d’ardoise, ses églises 
et son style vernaculaire américain, qui rappellent immanquablement ses origines. Le 
Canton de Melbourne possède aussi de larges pans de forêts et plusieurs cours d’eau, 
et l’agriculture y est très répandue. Cette combinaison de l’héritage de ses pionniers et 
du charme naturel de ses paysages en fait une localité 
champêtre absolument irrésistible. Les quelque 
1 100 résidents l’ont d’ailleurs compris, bénéficiant 
de ce calme rural, tout en étant à seulement 30 
minutes de Sherbrooke et Drummondville, où 
se trouvent tous les services.

1 148 819 826-3555

173 km2 dg@melbournecanton.ca

www.melbournecanton.ca1257, route 243,
Melbourne Canton, (QC) J0B 2B0

Municipalite du
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CANTON DE VALCOURT

Une municipalité où se rencontrent traditions et modernité

Le Canton de Valcourt possède une riche histoire marquée par l’agriculture et 
l’industrialisation. 

Au moment de la colonisation, le territoire était connu sous le nom de Canton d’Ely.  Au 
19e siècle, et jusqu’en 1929, le Canton d’Ely et le village de Valcourt ne forment qu’une 
seule entité.  Le village de Valcourt obtient son incorporation en 1929. Le Canton d’Ely, 
quant à lui, devient la Municipalité du Canton de Valcourt en 1964.  

Le développement du Canton de Valcourt a été favorisé par l’arrivée du chemin de fer 
au milieu du siècle.  Le train ne circule plus aujourd’hui, mais la région est en plein essor 
et abrite plus d’une quarantaine de petites et moyennes entreprises dynamiques et de 
nombreuses exploitations agricoles importantes.

Plus de 1  000 personnes ont élu domicile dans le Canton de Valcourt et profitent 
pleinement de la quiétude de la campagne, tout en étant à proximité de plusieurs grands 
centres.

Le Canton de Valcourt concilie toujours modernité et traditions, tout en attirant les 
visiteurs par ses paysages pittoresques et son histoire des plus fascinantes.

1 077 450 532-2688

80 km2 info@cantonvalcourt.qc.ca

Valcourtois.e http://cantonvalcourt.qc.ca

5583, chemin de l’Aéroport
Canton de Valcourt (QC) J0E 2L0

Municipalite du

dg@melbournecanton.ca

www.melbournecanton.ca
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CLEVELAND

Un charmant héritage anglophone

Le Canton de Cleveland est une municipalité pittoresque qui séduit par son charme 
rural et sa proximité avec la nature. Fondée en 1835, cette communauté historique tire 
son nom de Cleveland, en Angleterre, en raison de la descendance britannique de ses 
premiers colons. Au fil des années, le canton a su conserver son caractère authentique 
tout en se modernisant.

Les citoyens du Canton de Cleveland sont fiers de leur patrimoine et de l’environnement 
naturel exceptionnel qui les entoure. Le territoire de la municipalité est marqué par des 
paysages variés, incluant des montagnes, des forêts et des plans d’eau, qui en font un 
endroit apprécié des amoureux de la nature.

La municipalité organise également des événements culturels et communautaires tout au 
long de l’année, offrant ainsi aux résidents et aux visiteurs des occasions de se rencontrer 
et de partager des moments conviviaux. Avec sa richesse naturelle et la chaleur de ses 
habitants, le Canton de Cleveland est un lieu de vie idéal pour ceux qui recherchent à la 
fois tranquillité, services et proximité avec la nature.

1 658 819 826-3546

124 km2 info@cleveland.ca

Clevelandais.aise www.cleveland.ca

292, chemin de la Rivière
Cleveland (QC)  J0B 2H0 /cantondecleveland

Municipalite de
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KINGSBURY

Un village où la nature est reine

Avec ses quelque 140 habitants, Kingsbury est la plus petite municipalité du territoire 
du Val-Saint-François. Si le village offre le meilleur du calme rural, les résidents ont tout 
de même facilement accès à tous les services à Sherbrooke et Drummondville, à 30 
minutes de route. Érigée en 1896, la localité fût le haut-lieu d’une industrie d’extraction 
et de transformation d’ardoise jusqu’au début de 20e siècle. Aujourd’hui, on observe 
encore des résidences à toiture d’ardoise à Kingsbury, qui rappellent cet héritage. Pour 
les amoureux de randonnée pédestre, le village est un véritable trésor : le marais de la 
rivière au Saumon possède une faune et une flore variées, en plus des Sentiers de l’Estrie 
qui passent dans le coin. 

143 819 826-2527

7 km2 direction@kingsbury.ca

Kingsbourois.e www.kingsbury.ca

370, rue Du Moulin
Kingsbury (QC)  J0B 1X0

Municipalite de
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LAWRENCEVILLE

Petit village, grand dynamisme

C’est plus de 600 habitants qui forment la communauté de Lawrenceville, cette petite 
municipalité située à mi-chemin entre Sherbrooke et Granby, et à proximité de Valcourt, 
là où on retrouve tous les services. Les Lawrencevillois peuvent profiter des entreprises 
locales qui dynamisent leur quotidien et qui contribuent à une riche vie de village. Un 
peu plus loin, le Mont-Orford, le lac Stukely, le Parc national de la Yamaska et le centre-
ville de Valcourt sont aussi aisément accessibles et sont un avantage indéniable pour les 
citoyens de Lawrenceville.

614 450 535-6398

17 km2 info@lawrenceville.ca

Lawrencevillois.e http://lawrenceville.ca/

2100, rue Dandenault
Lawrenceville (QC)  J0E 1W0 /Village de Lawrenceville

Municipalite de
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MARICOURT

Une localité aux paysages vallonneux

L’histoire de Maricourt débute en 1864 sous le nom de Municipalité d’Ely Nord. En 1889, 
des familles irlandaises créent la paroisse de Sainte-Marie d’Ely, et c’est finalement en 
1961 que le village adopte le nom Maricourt. Encore aujourd’hui, plusieurs familles 
établies dans la région ont comme ancêtres les premières familles arrivées d’Irlande. 
De nos jours, Maricourt compte un peu plus de 470 habitants, qui se sont assurément 
établis dans le village pour le milieu de vie paisible qu’il offre, en plus de ses splendides 
paysages vallonneux. L’accès à tous les services est très aisé, que ce soit à proximité à 
Valcourt, ou encore dans les plus grandes villes que sont Sherbrooke et Drummondville 
à environ 40 minutes de route.

479 450 532-2243

62 km2 info@maricourt.ca

Maricourtois.e www.maricourt.ca

1195, Rang 3
Maricourt (QC)  J0E 1Y1 /municipalitedemaricourt

Municipalite de
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RACINE

Une communauté accueillante et avant-gardiste
Notre village connaît un essor remarquable, porté par un secteur agroalimentaire en 
pleine croissance. La présence de divers commerces spécialisés tels qu’une fromagerie, 
une boucherie, une boulangerie, une chocolaterie, un fabricant de charcuteries artisanales 
et une entreprise de fabrication de tofu témoigne du dynamisme économique local. De 
plus, l’arrivée imminente d’une micro-brasserie viendra enrichir cette offre et renforcer 
l’attractivité du territoire.
Le développement touristique bénéficiera grandement de l’installation du parc du mont 
Orford sur notre territoire. Ce projet représente un atout inestimable qui contribuera à 
l’essor de notre village en attirant de nouveaux visiteurs et en favorisant le développement 
des infrastructures touristiques.
En termes de services, les habitants peuvent compter sur la présence d’un dépanneur 
et d’haltes gourmandes, venant compléter l’offre disponible et répondre aux besoins 
quotidiens de la population.
Les familles profitent d’un environnement favorable grâce à un Centre de la petite enfance 
(CPE) et une école primaire dotée d’un vaste terrain de jeux. De plus, un gymnase sera 
bientôt ajouté et l’ensemble des installations bénéficiera d’une rénovation complète, 
garantissant ainsi un cadre éducatif de qualité aux enfants du village.
Enfin, la vie sociale et culturelle est dynamisée par un centre communautaire récemment 
aménagé. Ce nouvel espace répond aux besoins des citoyens en matière d’activités sociales et 
culturelles, renforçant ainsi le sentiment d’appartenance et la cohésion au sein de la communauté.
Grâce à ces nombreux atouts, notre village se positionne comme un lieu de vie dynamique 
et attrayant, où développement économique, services de qualité et richesse culturelle se 
conjuguent pour le bien-être de tous.

1 457 450 532-2876

107 km2 reception@racine.ca

Racinois.e https://racine.ca/

145, chemin du Grand-Brompton,
Racine (QC)  J0E 1Y0 /MunicipaliteRacine

Municipalite de



V A L - S A I N T- F R A N C O I S . Q C . C A 27

RICHMOND

Une ville fière de ses nombreuses origines

À mi-chemin entre Sherbrooke et Drummondville et en 
bordure de la rivière Saint-François, on trouve Richmond, 
une municipalité de plus de 3 400 habitants, notamment 
reconnue pour sa qualité de vie et sa vivacité culturelle. 
En effet, elle combine un dynamisme industriel et l’accès 
à de nombreux services, tout en permettant à ses citoyens 
d’avoir une proximité avec la nature. La localité est fière 
de ses peuples fondateurs provenant d’Angleterre, 
d’Irlande, d’Écosse et de France qui cohabitent toujours 
et rappellent le riche passé de Richmond. Cet héritage 
peut également être observé à travers le magnifique 
patrimoine bâti de la ville, construit alors que Richmond 
connaissait des années prospères grâce au chemin de fer.

3 431 819 826-3789

7 km2 commis@ville.richmond.qc.ca

Richmondais.e www.richmond.quebec 

745, rue Gouin
Richmond (QC)  J0B 2H0 /VilleDeRichmond

reception@racine.ca

https://racine.ca/

/MunicipaliteRacine

Ville de
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SAINT-CLAUDE

Une municipalité combinant agriculture et villégiature

Avec plus de 1 180 personnes résident à Saint-Claude, le secteur est paisible, engagée et 
dynamique. La municipalité est la parfaite combinaison entre agriculture et villégiature : 
le secteur agricole est fort avec des fermes en activité, et le lac Boissonneault est un 
véritable joyau pour les gens du coin. 

Plan d’eau artificiel de près de 7 km de long, les amateurs d’activités nautiques peuvent 
y naviguer avec pur bonheur. Nous sommes reconnues comme un milieu où il fait bon 
vivre 12 mois par année, avec ses beaux paysages, sa tonne d’événements en loisirs, 
chacun y trouve son compte! Saint-Claude est une municipalité autonome au niveau de 
ses services, située à deux pas de Val-des-Sources, Richmond et Windsor. 

1 182 819 845-7795

121 km2 directrice@st-claude.ca

Claudien.ne www.municipalite.st-claude.ca

295, route de l’Église
Saint-Claude (QC)  J0B 2N0 /municipalitedesaintclaude

Municipalite de
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SAINT-DENIS-
DE-BROMPTON

Tous les chemins mènent aux lacs

Saint-Denis-de-Brompton, avec ses paysages sauvages et boisés, offre un cadre de 
vie exceptionnel à ses quelque 5 087 habitants. Située à seulement 20 minutes de 
Sherbrooke et de Magog, où se trouvent tous les services essentiels, cette municipalité 
est un véritable havre de paix naturelle stratégiquement bien situé.  Les cinq (5) lacs 
réputés de la municipalité (lac Brompton, Petit lac Brompton, lac Montjoie, lac Desmarais 
et lac Caron) sont des joyaux pour les amateurs de plein air, tout comme pour ceux qui 
apprécient simplement savourer leur café au bord de l’eau chaque matin. Saint-Denis-de-
Brompton est une localité où villégiature, nature et plaisirs se marient harmonieusement. 
C’est un milieu de vie sain et paisible, idéal pour ses citoyens.

5 087 819 846-2744

75 km2 info@sddb.ca

Saint-Denisien.ne www.sddb.ca

2050, rue Ernest-Camiré, C.P. 120
Saint-Denis-de-Brompton (QC)  J0B 2P0 /SaintDenisdeBrompton

Municipalite de
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SAINTE-ANNE-SAINTE-ANNE-
DE-LA-ROCHELLEDE-LA-ROCHELLE

À l’ombre du clocher

La paroisse de Sainte-Anne-de-Stukely est fondée en 1856 par des familles d’origine 
irlandaise et loyaliste, avant de devenir Sainte-Anne-de-la-Rochelle en 1951. Le village 
compte aujourd’hui un peu plus de 600 habitants, plusieurs fermes commerciales 
et entreprises familiales transmises de génération en génération. La petite localité 
dynamique se trouve au centre du triangle formé par Granby, Magog et Sherbrooke, 
permettant à la communauté d’accéder à tous les services dans différentes grandes 
villes à 30 minutes de la maison. Et pour profiter de la nature les entourant, les citoyens 
peuvent se rendre au Parc national du Mont-Orford, au lac Stukely ou au Parc national de 
la Yamaska en un rien de temps. Avec son église dédiée à Sainte-Anne érigée en 1893, 
on ne peut passer sous silence que Sainte-Anne-de-la-Rochelle est reconnue comme un 
lieu de pèlerinage qui attire de nombreux visiteurs chaque année.

614 450 539-1654

62 km2 mun@sadlr.quebec

Larochellois.e https://steannedelarochelle.ca/

142, rue Principale Est
Sainte-Anne-de-la-Rochelle (QC)  J0E 2B0

Municipalite deMunicipalite de
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SAINT-FRANÇOIS-
XAVIER-DE-BROMPTON

Le meilleur de la campagne, à proximité de la ville

Fondée en 1888, Saint-François-Xavier-de-Brompton a été ainsi nommée en référence au 
premier colon Canadien français et catholique, M. François-Xavier Morin. Aujourd’hui, c’est 
plus de 2 600 personnes qui y résident, charmés par la qualité de vie offerte dans cette localité. 

Voisine de Sherbrooke (ville centre de la région estrienne) et de Windsor, Saint-François-
Xavier-de-Brompton peut offrir à ses citoyens tous les services de santé, d’enseignement 
supérieur et autres en moins de 20 minutes, tout en permettant aux résidents de 
bénéficier des avantages et de la quiétude de la ruralité grâce au Petit lac Saint-François 
et à la rivière Saint-François qui coule à proximité.

Saint-François-Xavier-de-Brompton est aussi caractérisée par une zone industrielle bien 
établie, des terres agricoles et forestières productives et un village vivant. Ses citoyens 
sont d’ailleurs reconnus pour leur accueil et leur souci du développement durable.

2 638 819 845-3954

99 km2 info@sfxb.qc.ca

Tomcodois.e https://sfxb.qc.ca/

94, rue Principale
Saint-François-Xavier-de-Brompton (QC)  J0B 2V0 /Municipalitesfxb

Municipalite de
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STOKE

Une municipalité avec de formidables richesses naturelles

À seulement 30 minutes de Sherbrooke et de tous les services, Stoke possède de 
formidables richesses naturelles. Le lac de Stoke et la rivière Stoke serpentent le secteur, 
tandis que les monts Stoke dominent la localité avec leurs 650 mètres d’altitude, pour le 
plus grand bonheur des résidents. Les amateurs de randonnée pédestre sont bien servis, 
puisque les Sentiers de l’Estrie passent aussi dans le coin et donnent notamment accès 
au mont Chapman. La municipalité compte plus de 3 200 habitants, qui contribuent à la 
diversité d’activités agroalimentaires et commerciales offertes ici.

3 267 819 878-3790

252 km2 reception@stoke.ca

Stokois.e https://stoke.ca

403, rue Principale
Stoke (QC)  J0B 3G0 /Municipalite-de-Stoke

Municipalite de
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ULVERTON

Un authentique village pittoresque

Réel témoin vivant de l’histoire de l’Estrie, Ulverton arbore fièrement ses magnifiques 
maisons ancestrales qui datent du début des années 1800. Leur qualité et leur diversité en 
font l’un des plus authentiques villages pittoresques du Québec. Parmi les constructions 
les plus remarquables, le Moulin à laine d’Ulverton, construit en 1850, charme à tout 
coup. Aujourd’hui, les quelque 450 habitants trouvent paix et qualité de vie au creux 
des splendides paysages vallonneux de cette petite localité bordée par la rivière Saint-
François. Pour l’accès à tous les services, on se rend à Richmond, à quelques minutes de 
là, à Sherbrooke ou à Drummondville. À Ulverton, l’agriculture a conservé son caractère 
familial, tout en se montrant dynamique et d’avant-garde. Les producteurs locaux 
rayonnent d’ailleurs dans les marchés publics aux alentours.

459 819 826-5049

52 km2 direction@municipaliteulverton.com

Ulvertonien.ne www.municipaliteulverton.com

151, route 143
Ulverton (QC)  J0B 2B0 /municipaliteulverton

Municipalite de
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VAL-JOLI
1 733 819 845-7663

92 km2 secretariat@val-joli.ca

Val-Jolois.e www.val-joli.ca

500, route 249
Val-Joli (Québec)  J1S 0E8 /municipalitevaljoli

Municipalite de

Une municipalité à vocation agricole et agroforestière

L’histoire de Val-Joli débute en 1855, alors que le canton de Windsor regroupe ceux 
de Stoke, Saint-Georges-de-Windsor et Windsor. En 1991, la municipalité adopte 
officiellement le nom de Val-Joli. 

Située à moins de 30 minutes de Sherbrooke, elle compte aujourd’hui plus de 1 700 
habitants. Les citoyennes et citoyens bénéficient d’entreprises agricoles et maraîchères 
offrant une grande variété de produits locaux en saison, en plus de nombreux commerces 
et services de proximité dans la ville avoisinante, Windsor. 

Les forêts abondantes ajoutent à la beauté des paysages, et la rivière Saint-François, qui 
longe la municipalité, y donne son charme bucolique et soulignent son lien privilégié 
avec la nature. De plus, Val-Joli se distingue aussi par ses espaces communautaires de 
loisirs accessibles à toutes et à tous. Le parc Floral, situé près du bureau municipal, est 
entièrement adapté aux personnes à mobilité réduite et doté d’équipements favorisant 
l’autonomie. Ces installations permettent aux résidents et visiteurs de profiter pleinement 
d’activités de plein air ou de moments de détente en nature en famille et entre amis.
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VALCOURT

Là où l’ingéniosité est mise de l’avant

Séduits par les sublimes paysages de ce coin de pays blotti au creux des vallons, plus 
de 2 100 personnes forment la communauté de la ville de Valcourt, une localité dont 
l’ingéniosité des citoyens en fait sa renommée. En effet, c’est ici qu’est née la motoneige, 
cette invention sortie tout droit de la tête de Joseph-Armand Bombardier dans les 
années 1930. Aujourd’hui, on y trouve le siège social de Bombardier Produits Récréatifs 
(BRP), une multinationale reconnue partout dans le monde et qui vaut même à Valcourt 
le titre de Capitale mondiale de la motoneige! 

2 178 450 532-3313

5 km2 ville.valcourt@valcourt.ca

Valcourtois.e www.valcourt.ca

1155, rue Saint-Joseph
Valcourt (QC)  J0E 2L0 /villedevalcourt

Ville de
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WINDSOR

Une ville au riche héritage industriel

Depuis ses tout débuts, Windsor se démarque par sa richesse industrielle, un caractère bien 
ancré qu’on peut encore observer aujourd’hui. On pense notamment à l’usine ultramoderne 
de Domtar, qui produit du papier fin utilisé partout dans le monde, ou encore au Parc historique 
de la Poudrière, où s’est installée la toute première usine de poudre noire au Québec.

Aujourd’hui, Windsor compte près de 5 500 habitants et offre un milieu de vie paisible, 
chaleureux et accueillant, au cœur de l’Estrie. La ville se distingue non seulement par 
son patrimoine, mais aussi par la qualité et la diversité de ses services. La bibliothèque 
municipale, la piscine et l’aréna sont autant d’infrastructures accessibles à tous, qui 
contribuent à une vie communautaire dynamique et inclusive.

Encadrée par les rivières Saint-François et Watopeka, Windsor bénéficie également d’un 
emplacement stratégique, à moins de 20 minutes de Sherbrooke, où encore plus de 
services sont offerts.

5 417 819 845-7888

14 km2 info@villedewindsor.qc.ca

Windsorois.e www.villedewindsor.qc.ca

11, rue St-Georges, local 230, C.P. 90
Windsor (QC)  J1S 2L7 /villedewindsor

Ville de
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info@villedewindsor.qc.ca

www.villedewindsor.qc.ca

/villedewindsor
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SÛRETÉ DU 
QUÉBEC
 
MOT DE LA RESPONSABLES DE POSTE
À titre de responsable du poste de la MRC le 
Val-Saint-François, j’ai le plaisir de participer, 
pour une première année, à la publication du 
Guide du citoyen pour le territoire.

Les policiers de la MRC et moi-même 
travaillons quotidiennement afin de 
permettre à tous les citoyens de jouir 
d’un milieu de vie agréable et d’un réseau 
routier sécuritaire.

Pour ce faire, des priorités d’action 
spécifiques pour la MRC le Val-Saint-François 
ont été déterminées, en collaboration avec 
les membres du Comité de sécurité publique 
de la MRC. Ainsi, les policiers peuvent concentrer 
leur travail sur les enjeux qui vous touchent et vous 
interpellent.

Les pages qui suivent présentent des renseignements utiles 
pour les citoyens de la MRC et quelques-unes des activités 
réalisées par nos membres. 

Sachez que les policiers et les employés civils de la Sûreté du 
Québec demeurent en tout temps disponibles pour répondre à 
vos interrogations et vous conseiller lors de situations particulières. 

Au plaisir de vous rencontrer et bonne lecture!

 
Sergent Cathie Faucher 
Responsable de poste Poste 
de la MRC le Val-Saint-François

MISE EN GARDE
La participation et la responsabilité de la Sûreté du Québec à l’égard de ce document sont limitées 
à la présente section (pages 54 à 62). Les informations ont été validées en mars 2025.
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DESCRIPTION DU TERRITOIRE 
Le poste de la Sûreté du Québec de la MRC le Val-Saint-François est situé au 
735, rue Gouin à Richmond. Policiers patrouilleurs, enquêteurs et employés 
civils assurent un service sept jours sur sept, 365 jours par année. Ils desservent 
18 municipalités et villes de la MRC, soit une population de près de 33 150 
personnes sur un territoire d’une superficie en terre ferme de 1 414 km2.

POUR NOUS JOINDRE 
En cas d’urgence, veuillez composer immédiatement le 911. Lors d’interruptions 
du service téléphonique, les répondants disposent des données de la personne 
qui appelle.

S’il s’agit d’une demande administrative ou d’une demande d’information ou 
pour joindre un policier en particulier, vous devez composer le numéro de 
téléphone du poste de la MRC le Val-Saint-François, soit le 819 826-3755, entre 
8 h 30 et 16 h 30.

Pour obtenir des informations d’ordre général, vous pouvez consulter le site 
Internet de la Sûreté du Québec à l’adresse suivante : www.sq.gouv.qc.ca/.
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SÛRETÉ DU QUÉBEC    

DESCRIPTION DU CENTRE DE SERVICES DE LA MRC
Afin de favoriser l’entraide entre les MRC, de partager l’expertise des ressources et de 
mettre en commun la gestion administrative des postes, la Sûreté a mis en place des 
centres de services offrant du soutien à plus d’une MRC d’une même région.

•	 Le poste de la MRC le Val-Saint-François fait partie du Centre de services MRC – Richmond.
•	 L’équipe de gestion et de soutien administratif dessert également les MRC du Granit, de 

Coaticook, du Haut-Saint-François et des Sources.
•	 L’équipe de gestion du Centre de services de la MRC est composée d’un directeur 

au grade de capitaine et de deux officiers aux opérations au grade de sergent et est 
soutenue par du personnel civil.

LE COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LES PRIORITÉS LOCALES 
Le Comité de sécurité publique (CSP) a pour mission d’associer les élus municipaux au 
maintien d’un milieu de vie sécuritaire, d’assurer le suivi des services policiers offerts par 
la Sûreté du Québec et de créer un lien de communication privilégié entre la Sûreté du 
Québec et la clientèle desservie.

Le CSP de la MRC le Val-Saint-François est formé du préfet, de la directrice générale de 
la MRC et des maires de six municipalités. À cela s’ajoutent la responsable du poste de la 
MRC et le directeur du Centre de services de la Sûreté du Québec. Le comité se réunit tous 
les deux mois afin d’effectuer le suivi des activités policières. Chaque année, il met à jour les 
priorités d’action qui orientent le travail policier en fonction des besoins et de la volonté du 
milieu. Le comité a établi les priorités suivantes pour l’année 2025-2026 :

•	 Le maintien des relations étroites entre la Sûreté du Québec et les partenaires du milieu 
scolaire et des organismes en santé mentale;

•	 Accentuer la prévention en matière de cybercriminalité ciblant les personnes âgées;
•	 Activités de présence et de prévention policière des méfaits auprès des adolescents aux 

endroits cibles (parcs, maison des jeunes, écoles et autres installations municipales).
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Partenaire en prévention  de la criminalité 
La Sûreté du Québec est connue et reconnue pour sa capacité d’intervention préventive 
face aux enjeux de criminalité contemporains tels que les dangers représentés par la 
fonction de géolocalisation pour les victimes de violence entre partenaires intimes ou 
encore le partage d’images à caractère sexuel entre jeunes.

Une police pres de la communaute 

 Le travail de partenariat et la mobilisation de patrouilleurs, de policiers jeunesse et de 
policiers dédiés aux relations avec la communauté (par exemple : auprès des aînés, des 
commerçants, des communautés autochtones et culturelles) permettent à la Sûreté du 
Québec d’agir de façon proactive. Ce travail en amont se réalise en allant à la rencontre 
des citoyens pour les informer et les sensibiliser aux stratagèmes en cours, en plus de les 
outiller pour assurer au mieux leur sécurité. 

Que ce soit en matière de fraudes, de cybercriminalité, d’intimidation, de violence, de 
maltraitance ou de vol, le site Internet de la Sûreté présente toute une gamme d’outils, de 
conseils, de guides et de références mis à la disposition des citoyens. Il peut être consulté 
à cette adresse : www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention.

Approche RELAIS
Le poste de la MRC le Val-Saint-François souscrit à la nouvelle approche RELAIS qui vise la 
multiplication de liens privilégiés avec les acteurs clés de la communauté sous six grandes 
sphères d’activités  : les élus et directeurs généraux; les services municipaux; le milieu 
scolaire et de la jeunesse; le milieu de la santé; le milieu communautaire et des affaires; 
les partenaires en sécurité publique. Cette multiplication de liens vise à augmenter 
l’efficacité des interventions policières, à être proactifs face aux problématiques en 
sécurité publique et à optimiser le service auprès de la population.
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GENDARMERIE
 Les policiers de la Sûreté 
du Québec assurent une 
présence familière sur le 
territoire. Ils patrouillent 
dans les rues, sur les 
routes, en voiture, à pied, 
à vélo et parfois même à 
cheval, afin de veiller au 
respect des règlements 
municipaux relatifs au 
maintien de la paix, de 
l’ordre et de la sécurité 
publique. Ils interviennent 
quotidiennement pour aider les citoyens aux prises avec différents problèmes.

L’été, la participation des cadets vient appuyer le travail des policiers auprès de la population 
en assurant une présence supplémentaire à pied ou à vélo et en effectuant des activités de 
surveillance et de prévention lors d’événements, notamment durant les festivals.

VOLET RÉCRÉOTOURISTIQUE ET SÉCURITÉ NAUTIQUE
 En fonction des périodes 
de l’année, les policiers 
du poste de la MRC le Val-
Saint-François patrouillent 
dans les sentiers de quad 
ou de motoneige en vue 
d’appliquer la règlementation 
correspondant à chaque type 
de véhicule. Ces interventions 
visent la sécurité dans 
ces secteurs souvent plus 
difficiles d’accès. Au cours de 
leurs patrouilles, les policiers 
visitent les différents clubs et 
lieux de rassemblement afin 
d’y diffuser de l’information 
de prévention concernant 
chacune de ces activités.

SÛRETÉ DU QUÉBEC    
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ENQUÊTES
Votre poste de la MRC le Val-Saint-François possède une équipe d’enquêteurs travaillant 
sur l’ensemble du territoire afin de lutter contre le crime. Ainsi, les enquêtes locales 
réalisées toucheront principalement les crimes contre la propriété, les fraudes, les crimes à 
caractère sexuel et les disparitions. 

Dans les cas graves ou complexes requérant un service spécialisé, les unités d’enquête 
sur les crimes majeurs, sur les crimes contre la personne ou sur les crimes économiques 
pourront rapidement soutenir les équipes d’enquêtes locales.

MESURE D’URGENCE ET SERVICES SPÉCIALISÉS
 En vertu de son statut de police nationale, la Sûreté du Québec veille au rétablissement 
et au maintien de l’ordre lors d’événements d’envergure provinciale, dirige les opérations 
de recherche et de sauvetage lors de sinistres, remplit des missions héliportées et 
dispose de maîtres de chiens, de plongeurs et de techniciens en explosifs.

Elle offre tout un éventail de services spécialisés dont la cueillette et l’analyse de 
renseignements criminels, la sécurité de l’Assemblée nationale et la protection des 
personnalités, la surveillance technologique, les interventions lors de prises d’otages, 
l’analyse du comportement lors de crimes en série, la réalisation de portraits-robots, etc.
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LES QUESTIONS LES PLUS FRÉQUEMMENT POSÉES

1.	 J’aimerais obtenir un rapport concernant l’accident dans lequel j’ai été  
impliqué, comment dois-je procéder ?

Réponse : Les rapports de collision sont acheminés à la Société de l’assurance automobile du 
Québec (SAAQ), qui en est la propriétaire et qui est responsable de leur diffusion.

Pour obtenir une copie d’un rapport de collision, vous devez d’abord vous assurer 
d’avoir en main le numéro de dossier du rapport remis par le policier. Vous pouvez 
aussi communiquer avec votre assureur afin qu’il l’obtienne pour vous ou communiquer 
directement avec la SAAQ en composant le 1 800 361-7620.

2.	 Si je porte plainte à la suite d’un délit (vol, voie de fait, menaces, etc.),  
qu’est-ce qui arrivera par la suite ?

Réponse : Les policiers recueilleront votre version des faits par écrit. Ils feront enquête, 
prendront des photographies s’il y a lieu, rencontreront les témoins potentiels, recueilleront 
toutes les preuves possibles et procéderont à l’arrestation du suspect, le cas échéant. Un 
dossier complet sera rédigé et soumis au Directeur des poursuites criminelles et pénales. 
Celui-ci en fera l’étude et prendra la décision d’intenter des poursuites criminelles ou non, et 
ce, en fonction de la preuve recueillie.

Si la preuve est estimée suffisante, des procédures judiciaires seront entamées devant le 
tribunal. Le prévenu ainsi que vous-même serez convoqués devant la cour, et les témoins 
seront appelés à témoigner.

3.	 J’ai reçu un courriel (ou message téléphonique) que je crois être frauduleux, 
qu’est-ce que je peux faire ?

Réponse : Vous ne devez pas y répondre ni le transférer à vos contacts. Ne donnez jamais de 
renseignements personnels et n’envoyez jamais d’argent. Si vous croyez avoir reçu un courriel 
ou un message téléphonique frauduleux, vous pourrez le signaler au Centre antifraude du 
Canada en composant le 1 888 495-8501 ou en vous rendant à l’adresse Internet suivante : 
www.antifraudecentre-centreantifraude.ca.

4.	 J’ai reçu une contravention en vertu du Code de la sécurité routière. 
Où puis-je la payer ?

Réponse : En tout temps, il est possible de payer votre amende dans une institution financière.

Vous pouvez également acquitter votre contravention selon les modes de paiement indiqués 
au verso du document ou effectuer votre paiement par Internet sur le site du Bureau des 
infractions et amendes à l’adresse www.amendes.qc.ca/ ou en composant le 1 877 263-6337.

Si vous avez reçu votre constat d’infraction dans la MRC le Val-Saint-François, il est possible 
de l’acquitter en vous rendant à la cour municipale située au 3, rue Greenlay Sud, bureau 101, 
Windsor J1S 2J1.

SÛRETÉ DU QUÉBEC    
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5.	 J’ai besoin d’un document indiquant que je n’ai aucun antécédent judiciaire 
afin de postuler à un emploi. Que dois-je faire ?

Réponse : Si vous demeurez sur le territoire de la MRC de Val-Saint-François, vous devrez 
communiquer avec le poste de la Sûreté du Québec afin de prendre un rendez-vous pour la 
prise d’empreintes digitales, si nécessaire. À la suite de votre visite, au besoin, un document sur 
lequel vos empreintes auront été apposées vous sera remis ainsi que la liste des entreprises 
qui ont pour mandat de faire le lien avec la GRC afin d’effectuer la vérification. C’est cette 
entreprise qui publiera le document faisant état du contenu de votre casier judiciaire.

6.	 J’ai été victime d’une arnaque 
(vol d’identité, fraude ou avez subi une perte financière), que puis-je faire ?

Réponse : Communiquez avec votre institution financière pour l’aviser du vol de vos 
renseignements personnels. Avisez également la Sûreté du Québec. Vous pouvez aussi 
joindre Échec au crime au 1 800 711-1800 ou la Centrale de l’information criminelle au  
1 800 659-4264.

7.	 Que faire si je crois avoir été témoin d’une activité illicite ?

Réponse : Si vous êtes témoin d’une activité qui vous semble illicite, communiquez avec la 
Sûreté du Québec ou la Centrale de l’information criminelle ou au 1 800 659-4264.

8.	 Comment puis-je faire une requête concernant la sécurité routière, un événe-
ment ou un règlement municipal ?

Réponse : Pour faire une requête concernant la sécurité routière ou récréotouristique, un 
événement, une activité sociale ou un règlement municipal, vous devez remplir le formulaire 
« Requête d’un citoyen ou d’un intervenant municipal » dans la section « Nous joindre – par 
Internet »: www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/. Vous y accéderez en sélectionnant « @Sécurité 
routière, événement, règlement municipal » à partir du menu déroulant.

9.	 Comment puis-je immatriculer mon arme à feu ?

Réponse : Vous devez immatriculer vos armes auprès du Service d’immatriculation des  
armes à feu du Québec : https://siaf.gouv.qc.ca/accueil.html.

10.	Mon enfant clavarde sur le Net avec un individu aux intentions douteuses. 
Que puis-je faire ?

Réponse : En premier lieu, parlez à votre enfant. Expliquez-lui les dangers d’Internet. Par 
la suite, documentez les éléments tel que mentionné dans notre section Cybercriminalité 
(www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention), et communiquez avec la Sûreté du Québec.

Pour toute autre question, n’hésitez pas à consulter la foire aux questions accessible sur le 
site Internet de la Sûreté du Québec, à l’adresse suivante : www.sq.gouv.qc.ca/faq/.
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Commentaires généraux
 Vous pouvez communiquer avec le responsable du poste de votre région aux 
coordonnées indiquées à la section « Pour nous joindre ».

Requête particulière
 Pour une requête concernant une situation précise, vous pouvez utiliser le 
formulaire suivant : 

« Requête d’un citoyen ou d’un intervenant municipal » situé dans la section « Nous 
joindre – par Internet »: https://www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/. Vous y accédez 
en sélectionnant « @Sécurité routière, événement, règlement municipal » à partir 
du menu déroulant.

DÉONTOLOGIE
Vous n’êtes pas satisfait du service que vous avez reçu et vous voulez porter plainte ?  
Vous pouvez communiquer avec le responsable de poste de votre région ou avec le 
Commissaire à la déontologie policière du Québec :  

•	 Internet : https://deontologie-policiere.gouv.qc.ca/ 
•	 Courriel : deontologie-policiere.quebec@msp.gouv.qc.ca
•	 Téléphone : 1 877 237-7897






